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BON A SAVOIR
LA CONDUITE ACCOMPAGNÉE

Documents à présenter en cas de
Les accompagnateurs doivent

▪ Être titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans

interruption

▪ Obtenir l’accord de l’assureur
▪ Ne pas avoir de condamnation pour certains délits (alcool,

stupéfiants…)
▪ Être mentionné dans le contrat signé avec l’école de

conduite

▪ Participer au RDV préalable qui clôture la formation initiale

contrôle routier

▪ Le formulaire de demande de permis « 02 » ou

sa copie et le livret d’apprentissage AAC

▪ Le disque « Conduite Accompagnée » apposé à

l’arrière du véhicule

▪ Le permis de conduire de l’accompagnateur
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LA CONDUITE SUPERVISÉE

La conduite supervisée permet d’acquérir plus d’expériences pratiques en complétant sa formation initiale

par une phase de conduite accompagnée.

>> C’est au terme de 20h de conduite minimum avec l’enseignant que la Conduite Supervisée peut

réellement commencer !

Elle débute par un rendez-vous préalable en présence de l’enseignant et du futur accompagnateur, au 

moment où l’enseignant estime que l’élève est prêt à conduire avec son accompagnateur. L’enseignant 

dispense alors ses conseils aux deux parties pour bien commencer la période de conduite accompagnée.

>> Sans kilométrage ni durée imposés, vous pourrez, à votre rythme, PRATIQUER et APPRÉHENDER

SEREINEMENT l’examen du permis de conduire !

Augmenter 
ses chances 
de réussite 

lors de 
l’examen 
pratique

Acquérir plus 
d’expériences 
de conduite & 
approfondir 
ses acquis
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LA CONDUITE SUPERVISÉE
Les accompagnateurs doivent

▪ Être titulaire du permis B depuis au moins 5 ans sans

interruption

▪ Obtenir l’accord de l’assureur
▪ Être mentionné dans le contrat signé avec l’école de

conduite
▪ Participer au RDV préalable qui clôture la formation

initiale

Les conditions pour l’élève

▪ Avoir 18 ans ou plus
▪ Obtenir l’accord de l’assureur du véhicule Avoir

réussi l’examen théorique du code de la route
▪ Avoir suivi une formation pratique avec un 

enseignant expert de l’école  de conduite (20 heures 

minimum)

▪ Bénéficier d’une évaluation favorable de la part de

son enseignant de la conduite

• visée




